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Le savoir-faire des pêcheurs 
au service de l’intérêt général

Les zones humides – rivières, lacs, 
mares, prairies humides, tourbières, 
etc. – forment des systèmes complexes 
qui rendent de nombreux services aux 
sociétés humaines lorsqu’ils sont en bon 
état de conservation.

Elles agissent comme des éponges, 
retenant les crues, et restituant l’eau en 
période de sécheresse. Filtres naturels, 
elles améliorent la qualité de l’eau. Elles 
captent le CO2, contribuant à limiter le 
dérèglement climatique, et apportent 
de la fraîcheur au cours des épisodes de 
chaleur intense aménés à se multiplier..

Enfin, elles participent largement à la 
richesse du vivant. En France, 50% des 
espèces d’oiseaux accomplissent tout 
ou partie de leur cycle de vie en zone 
humide, et 30% des espèces végétales 
remarquables ou menacées vivent 
en milieu humide. Un taux qui monte 
bien sûr à 100% chez les poissons et 
batraciens.

Les territoires 
d’eau, atout pour 
l’Humanité Les zones humides et milieux aquatiques 

subissent des pressions de toutes sortes : 
artificialisation des sols, intensification 
agricole, pollution, espèces invasives, la 
liste est longue. En France, la superficie 
en zones humides aurait diminué de 
plus de 50% durant la seconde moitié 
du 20ème siècle. La tendance demeure 
non seulement à la baisse, mais aussi à 
la détérioration. 41% des zones humides 
françaises évalués entre 2010 et 2020 ont 
subi une dégradation (zones-humides.org).

Dégradation de la qualité des eaux, 
augmentation des coûts de traitement, 
érosion des sols, épisodes de crue 
ravageurs, aggravation des sécheresses, 
restriction ou disparition d’activités 
sociales et économiques (pêche, chasse, 
récolte des roseaux et de la tourbe, etc.) 
en sont autant de conséquences néfastes 
pour les sociétés humaines.

Territoires d’eau 
menacés, danger !

La Fondation des pêcheurs porte 
l’ambition de zones humides préservées, 
dans lesquelles la vie foisonne sous 
toutes ses formes. Créée par la Fédération 
Nationale de la Pêche en France et de 
la Protection du Milieu Aquatique, elle 
s’appuie sur le savoir-faire et l’expertise 
unique du réseau associatif de la pêche 
de loisir en eau douce pour permettre des 
opérations ambitieuses de restauration et 
de préservation des milieux humides et 
aquatiques.

La Fondation des pêcheurs acquiert des 
territoires d’eau partout en France, grâce 
aux soutiens financiers provenant du 
réseau associatif de la pêche de loisir en 
eau douce, et aux dons et legs qu’elle 
reçoit. Ces sites sont restaurés si besoin, 
protégés, et rendus accessibles au grand 
public afin de faire connaître la richesse 
et la fragilité des milieux humides et 
aquatiques au plus grand nombre. Leur 
gestion s’inscrit dans le cadre d’une 
démarche partenariale associant les 
Fédérations Départementales pour 
la Pêche et pour la Protection du 
Milieu Aquatique à des organisations 
compétentes pour la biodiversité 
terrestre.

Une fondation pour 
protéger et éduquer, 
de façon partenariale

Les milieux humides et aquatiques ont besoin 
de vous ! Aidez à les préserver en faisant un don 
à la Fondation des pêcheurs
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2018 
première acquisition

La Vatroye
(Aisne) 

33 hectares de prairies humides et 
saulaie, un plan d’eau et plus d’un 
kilomètre de berges de la rivière Oise, qui 
seront restaurés et gérés au profit de la 
biodiversité avec l’appui de NaturAgora 
Développement, bureau d’étude fondé 
par des associations d’usagers de la 
nature.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

L’Épinette
(Aube) 

Ce qui fût autrefois la rivière Aube est 
devenu un bras mort, tandis que le 
boisement naturel laissait place à une 
peupleraie. L’acquisition du site permettra 
de rétablir le peuplement forestier naturel 
et de reconnecter le bras mort à la rivière 
afin d’offrir une zone de quiétude et de 
reproduction aux nombreuses espèces 
peuplant cette dernière. Un projet mené 
dans le cadre d’une convention avec le 
Conservatoire d’Espaces Naturels de 
Champagne-Ardenne.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

Ruisseau 
de Chaubasse
(Cantal) 

Sur les contreforts du Cézallier, au Pays 
des vaches rouges, coule le ruisseau de 
Chaubasse. Serpentant dans les estives, 
il offre un habitat de premier choix à la 
truite fario et surtout à l’écrevisse à pattes 
blanches, espèce autrefois très répandue 
en France métropolitaine, et aujourd’hui 
menacée d’extinction par l’expansion 
d’espèces américaines et des pathologies 
véhiculées par ces dernières. La propriété 
de la Fondation, 22 hectares de pâturage 
et de zones humides, est traversée en son 
milieu par le ruisseau. L’ensemble sera 
préservé conjointement par la Fédération 
du Cantal pour la Pêche et pour la 
Protection du Milieu Aquatique et par 
le Conservatoire d’Espaces Naturels 

d’Auvergne, en concertation avec l’éleveur 
exploitant les lieux. Il est prévu la mise 
en défens de certaines zones humides 
et portions du cours d’eau, ainsi que la 
création de haies et d’une ripisylve pour 
apporter ombrage et abris aux habitants 
de l’estive.

Acquisition réalisée via la Safer Auvergne-
Rhône-Alpes avec une participation 
financière de : 

02

10

15

20
le nombre de propriétés à date de 
parution, dans 19 départements



Étang 
de Nourri-Haut
(Corrèze) 

Commune de Saint-Privat, en Xaintrie 
corrézienne. Au début des années 1980, 
comme en beaucoup d’autres endroits, un 
ruisseau alimentant la Glane de Servières 
est barré pour former un réservoir 
destiné à la Défense des Forêts Contre les 
Incendies (DFCI). Les temps ont changé, 
et la vie aquatique ne peut plus être 
sacrifiée comme elle le fût par le passé. 
C’est pourquoi le plan d’eau, acquis par la 
Fondation, sera « effacé » (supprimé) par 
la Fédération de Corrèze pour la Pêche et 
pour la Protection du Milieu Aquatique, 
afin de permettre au ruisseau de recouvrer 
son fonctionnement naturel.

Étangs de La Faye 
aux Moines
(Creuse) 

C’est pour la chasse, sans autorisation, 
que ce chapelet de quatre plans d’eau 
a été créé dans les années 1990, en 
barrage sur un petit ruisseau participant 
à grossir le Taurion, affluent de la Vienne. 
Ces étangs empêchent le transit des 
sédiments et des animaux aquatiques. 
Qui plus est, les trois hectares de miroir 
qu’ils forment favorisent le réchauffement 
et l’évaporation des eaux, phénomènes 
encore accentués par le dérèglement 
climatique. Les effets s’en font durement 
ressentir sur les espèces d’eau vive qui 
typiquement peuplent de tels ruisseaux, 
au premier rang desquels la truite fario. 
Ces plans d’eau seront donc effacés avec 
l’aide de la Communauté de communes 
Creuse Sud-Ouest, le ruisseau remis 
dans son lit d’origine, et le site rendu à un 
fonctionnement naturel.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

Les Berges de l’Ellé
(Finistère) 

Il n’est pas de pêcheur de saumon en 
France qui ne connaisse le nom de cette 
rivière, tant elle est emblématique de 
ce fascinant poisson devenu trop rare. 
En acquérant 30 hectares de saulaie et 
forêt de feuillus répartis sur plus de 4 
kilomètres en bordure de la rivière, la 
Fondation contribue à préserver l’habitat 
de cette espèce parapluie et de toutes 
celles, aquatiques et terrestres, qui en 
dépendent.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

19

23

29

la Glane de Servières

350
superficie totale des propriétés  
de la Fondation en hectares (dont 
100 en eau), à date de parution

14,7
linéaire de berges de cours d’eau 
sur les propriétés de la Fondation 
en kilomètres, à date de parution



Marais de La-Roche-
du-Theil
(I l le-et-Vi laine) 

Il était une fois un marais délaissé, 
que l’eau désertait et que les bois 
recouvraient. Vinrent les pêcheurs qui le 
firent rouvrir afin qu’à nouveau les bovins 
y pâturent, y ramenèrent l’eau, et avec 
elle le brochet, espèce témoignant de 
la bonne santé écologique du site. Tous 

ensemble ils vécurent heureux, et eurent 
à nouveau beaucoup de biodiversité. 
Histoire impliquant le Syndicat Mixte du 
Grand Bassin de l’Oust, l’EPTB Vilaine et 
la Région Bretagne.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

Ancienne marbrerie 
de Molinges
(Jura) 

C’est l’une des deux plus belles 
populations françaises de truites fario 
méditerranéennes, qu’abrite la Bienne. 
Elle a fait la renommée de ce cours d’eau 
prisé des pêcheurs de salmonidés. Mais 
les nombreux barrages qui segmentent 
la rivière, témoignages du riche passé 
industriel de la région, empêchent la 
circulation des poissons, et provoquent 
l’appauvrissement génétique de ce 
peuplement piscicole unique. Sollicitée 
par la Fédération du Jura pour la Pêche et 
pour la Protection du Milieu Aquatique et 
par le Parc Naturel Régional du Haut-Jura, 
la Fondation s’est rendue propriétaire 
du seuil qui permettait autrefois de faire 
fonctionner l’ancienne marbrerie de 
Molinges. L’obsacle sera supprimé, et la 
Bienne restaurée.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de : 

Ballastière 
de la Scierie
(Loir-et-Cher) 

Rares sont les plans d’eau d’une telle taille 
– 45 hectares – à border la majestueuse 
Loire. La propriété de la Fondation, 
80 hectares au total, offre des territoires 
de nourrissage, de reproduction et de 
repos complémentaires de ceux propres 
au fleuve, et particulièrement appréciés 
des oiseaux migrateurs. Elle est au cœur 
de plusieurs partenariats, notamment 
avec la Communauté d’Agglomération de 
Blois, et avec le Conservatoire d’Espaces 
Naturels Centre-Val de Loire dans le cadre 
du programme Pasto’Loire.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

35

39

41

vue aérienne du barrage



Le Rion au Pont 
Kerran
(Morbihan) 

Inlassablement, rectifier les erreurs du 
passé. Dans ce fond de vallée humide 
de l’arrière-pays lorientais, un ruisseau 
peuplé de truites et fréquenté par les 
poissons migrateurs a été canalisé. 
Les prairies riveraines ont été drainées 
puis plantées en maïs et en peupliers. 
Un milieu riche en vie et diversifié a 
été homogénéisé et appauvri. Lorsque 
s’est présentée l’occasion de devenir 

La Hem au Moulin 
de Leulenne
(Pas-de-Calais) 

Les travaux de l’Agence de l’eau Artois 
Picardie ont abouti à l’effacement du seuil 
associé au moulin et ont permis le retour 
de la Hem à ses méandres originelles, 
après des décennies d’écoulement dans 
un lit rectiligne. Une opération hautement 
profitable pour l’anguille, le saumon 
atlantique, la lamproie ou encore la truite 
de mer. Preuve des espoirs que suscitent 
cette restauration, le site fait partie des 
cinq sélectionnés au niveau national par 

l’Office Français de la Biodiversité pour 
tester un protocole dit « Suivi Scientifique 
Minimum ». La gestion des lieux pourrait 
être assurée en partenariat avec le 
Conservatoire Botanique National de 
Bailleul et le Parc Naturel Régional des 
Caps et Marais d’Opale.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

56

62

avant : cours d’eau rect i l igne 
(au mil ieu de la photo)

après : le cours d’eau zigzagant au mil ieu  
de la zone humide (sur la parcel le de gauche)

propriétaire de 7 hectares de ces terres 
maltraitées, la Fondation n’a pas hésité. Le 
ruisseau a été « reméandré » sur plusieurs 
centaines de mètres sous la responsabilité 
du Syndicat Mixte de la Ria d’Etel, et le 
sol est laissé à une régénération naturelle.

80,6
superficie du site le plus vaste, 
en hectares



Marais de la Ville
(Pas-de-Calais) 

La propriété de la Fondation forme un 
bloc de 56 hectares situé immédiatement 
à l’amont du bourg de Montreuil-sur-
Mer. Limité au nord par la rivière Nocq et 
au sud par le fl euve côtier Canche, elle 
appartient à un ensemble bien plus vaste 
de zones humides bordant la Canche. 
C’est un véritable enchevêtrement de 
fossés et canaux qui maille ce site, de 
ce fait particulièrement propice à la 
reproduction du brochet et à la croissance 
de l’anguille. La Fédération du Pas-
de-Calais pour la Pêche et pour la 
Protection du Milieu Aquatique a pour 
ambition d’améliorer le fonctionnement 
hydraulique du Marais afi n de le rendre 
plus favorable à la vie aquatique, et de 
diversifi er les habitats forestiers afi n d’en 
accroître la biodiversité. Elle s’associe 
pour cela au Conservatoire d’Espaces 
Naturels des Hauts de France.

Acquisition réalisée avec une participation 
fi nancière de :

Sagne de Jambris
(Puy-de-Dôme) 

C’est à une naissance sans cesse 
renouvelée qu’on assiste sur les 
11 hectares acquis par la Fondation sur 
la commune de Briff ons, en Combrailles : 
celle d’un cours d’eau. Pas de grands 
écoulements ici, ni rien qui puisse 
permettre au pêcheur de plonger sa ligne. 
Mais de l’eau, de l’eau partout dans le 
sol, de l’eau qui suinte, qui sourdre et, 
par minces fi lets, se déverse dans le ru 
longeant la propriété, avant de rejoindre 
quelques centaines de mètres en aval 
la Clidane, puis le Chavanon, et de là la 
Dordogne. Comme protégée par un écrin, 
la zone humide tourbeuse est entourée 
de formations végétales variées (hêtraie 
humide, landes à callune, à fougères). 
La Fédération du Puy-de-Dôme pour la 
Pêche et pour la Protection du Milieu 
Aquatique et le Conservatoire d’Espaces 
Naturels d’Auvergne assurent la 
protection de ce site qui, fi ltre et réservoir 
naturel, participe à alimenter la Dordogne 
avec une eau de qualité, et à soutenir 
l’étiage quand la pluie vient à manquer.

Acquisition réalisée avec une participation 
fi nancière de :

62

63

L’ancienne
pisciculture Darguy
(Pyrénées-Al tant iques) 

C’est l’histoire d’une reconquête. En 
devenant propriétaire du dernier barrage 
sur la Nivelle, fl euve côtier du Pays 
basque, la Fondation a rendu possible 
la suppression de l’ultime obstacle, 
infranchissable, que les grands migrateurs 
trouvaient encore sur leur route en 
direction des meilleures frayères du cours 
d’eau. L’opération est un succès total : 
fi n 2023, quelques mois à peine après 
l’eff acement du barrage, des saumons 
étaient observés près des sources, où ils 
n’avaient plus été vus depuis des siècles. 
Pour cette opération réalisée avec le 
soutien de l’Open Rivers Programme, la 
Fédération des Pyrénées-Atlantiques 

pour la Pêche et pour la Protection du 
Milieu Aquatique a été fi naliste du Dam 
Removal Award 2023, et lauréate en 2024 
du Prix National du Génie Écologique. 
Dans le même mouvement, la pisciculture 
autrefois alimentée en eau par le seuil 
a été démantelée et le site totalement 
désartifi cialisé, avec le soutien de 
l’Agence de l’eau Adour-Garonne. Le suivi 
et la gestion des lieux s’inscrivent dans 
le cadre de collaborations avec l’INRAE, 
Migradour, le Conservatoire d’Espaces 
Naturels de Nouvelle-Aquitaine, et le 
Gouvernement de la Province de Navarre
notamment.

Acquisition réalisée avec une participation 
fi nancière de :

64

avant

vue aérienne de la zone humide

après



Berges de la Sèvre 
Nantaise
(Vendée et Deux-Sèvres) 

Aux confins du bocage vendéens, une 
rivière trace lentement la limite avec les 
Deux-Sèvres, au milieu des haies et des 
prairies humides. De part et d’autre de 
la Sèvre nantaise, aux abords immédiats 
du bourg de Saint-Amand, la Fondation 
possède une quinzaine d’hectares, 
jusqu’alors des communs. Si des bovins 
y pâturent encore aujourd’hui, une 
partie de la vie sauvage s’en est allée, à 
mesure, notamment, que se comblait 
le bras mort de la Sèvre qui contournait 
la propriété en rive gauche. Le travail 
entamé par la Fédération de Vendée pour 
la Pêche et pour la Protection du Milieu 
Aquatique avec le CPIE Sèvre et Bocage, 
en particulier, permettra de rendre 
à ce site tout son potentiel d’accueil 
pour la biodiversité, et de favoriser la 
reproduction du brochet.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

Les Prairies Budoux 
à Arques-la-Bataille
(Seine-Mari t ime) 

« Et au milieu coule une rivière ». 
Comment ne pas penser, en observant ce 
fond de vallée, au titre du fameux film de 
Robert Redford, bien connu des pêcheurs 
à la mouche ? Sauf qu’il n’en coule pas 
une, mais trois ! Elles répondent aux noms 
d’Eaulne, Varenne et Béthune, et là même 
où la Fondation est devenue propriétaire 
de 26 hectares, confluent pour former 
l’Arques, fleuve côtier dont l’embouchure 
est à quelques kilomètres plus au nord, 
dans le port de Dieppe. Les poissons 
migrateurs, au premier rang desquels 
la truite de mer et le saumon, ont fait la 
renommée de ces eaux. Dans les prairies 
humides qui les bordent ont été creusés 
mares et étangs. Le tout forme une 
mosaïque d’habitats riche en biodiversité.

Acquisition réalisée via la Safer de 
Normandie avec une participation 
financière de :

Le Lac Vert
(Hautes-Pyrénées) 

S’il est bien un site de la Fondation pour 
illustrer ce qu’est une « renaturation », 
c’est celui du Lac Vert. Où une base 
de loisir couvrant 8 hectares de ses 
bassins, toboggans, sanitaires et autres 
infrastructures est totalement démontée 
sous la houlette du Pays de Lourdes 
et des Vallées des Gaves. Objectif : 
permettre au Gave de Pau voisin de 
reprendre ses droits, et diminuer 
l’ampleur de ses crues en permettant à 
l’eau de s’épancher sur le site et de rentrer 
dans le sol. L’opération, exceptionnelle à 
bien des égards, est couronnée de succès 
comme en témoignent la renaissance 
des zones humides et la submersion du 
site lors de récents épisodes de hautes 

eaux. La Fédération des Hautes-Pyrénées 
pour la Pêche et pour la Protection du 
Milieu Aquatique anime le site main 
dans la main avec le Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement 
Bigorre-Pyrénées.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de :

65

76
79

85

le bras mort en r ive gauche

 0,7
superficie du site le moins vaste, 
en hectares



L’Étang du haut 
de Marrault
(Yonne) 

Un calme olympien règne sur la trentaine 
d’hectares de l’Étang, niché au creux des 
premières collines du Morvan. D’ailleurs, 
le site est inclus au réseau national des 
« Havres de paix », qui regroupe des 
territoires susceptibles d’accueillir la 
loutre d’Europe, espèce en danger. C’est 
à ce titre notamment que la Société 
d’Histoire Naturelle d’Autun et l’Office 
Français de la Biodiversité s’impliquent 
dans la vie du site.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de : 

La Vienne 
à Saint-Léonard
(Haute-Vienne) 

La Vienne coule ici, encore rapide, dans 
une vallée encaissée aux flancs tapissés 
par une forêt mixte mêlant feuillus et 
conifères, et dans le fond de laquelle 
alternent landes, prairies humides, et 
boisements rivulaires. Le secteur est 
bien connu des pêcheurs pour sa belle 
population d’ombres communs. On 
trouve également dans ces eaux une 
concentration importante de mulettes 
perlières, espèce menacée dont les 
populations régressent en France et, 
autre espèce emblématique, la loutre. 
Pas de grands travaux sur l’hectare de 
bois et fougères acquis par la Fondation 
en bordure de la rivière. La Fédération 
de Haute-Vienne pour la Pêche et pour 
la Protection du Milieu Aquatique 
procédera à des aménagements ciblés 
pour mieux protéger encore le cours d’eau 
et les zones humides annexes.

L’Étang de Serviès
(Tarn) 

Lorsque la Fondation des pêcheurs 
rencontre la Fondation pour la 
Préservation de la Nature, elles acquièrent 
ensemble l’Étang de Serviès, lieu de halte 
pour les oiseaux migrateurs suivant le 
couloir que constitue la rivière Agout. 
La Fédération du Tarn pour la Pêche et 
pour la Protection du Milieu Aquatique 
et celle des Chasseurs du Tarn forment 
l’association Terre’O, dédiée à la gestion 
du site. Divers aménagements seront 
effectués pour favoriser la biodiversité.

Acquisition réalisée avec une participation 
financière de la commune de Serviès  
et de :

81

87

89

1 475 000
dépenses d’acquisition engagées 
par la Fondation sur fonds propres, 
en euros, à date de parution

4 240 000
valeur totale des propriétés de la 
Fondation, en euros, à date de parution

5
le nombre d’acquisitions réalisées 
en 2024
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108-110 RUE SAINT-MAUR  -  75011 PARIS - +33 (0)1 48 24 84 73
CONTACT@FONDATIONDESPECHEURS.FR

Suivez la Fondation sur les réseaux sociaux

la Bienne

Fondation des pêcheurs Fondation des pêcheurs

fondationdespecheurs.fr@fondation_des_pecheurs

Engagés pour les milieux humides


